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Rail
Les CFF ont lancé
le rachat d’une
cinquantaine
de parcelles dont
six propriétés
de la Commune
de Morges

Julien Lambert

Cent quarante-quatre millions!
Le montant du projet est loin
d’être anodin. Mais la troisième
voie – qui sera créée côté lac
entre Denges et Morges sur plus
de deux kilomètres – est straté-
gique pour fluidifier l’offre fer-
roviaire à l’avenir. «Le but est
d’augmenter la capacité du tra-
fic voyageurs et fret, explique
Jean-Philippe Schmidt, porte-pa-
role des CFF. Ce tronçon est for-
tement sollicité puisqu’il reçoit
les trains convergeant depuis le
Jura, Lausanne et Genève.»

Il s’agit donc de régler le
conflit existant et de permettre
aux convois demarchandises de
rentrer et sortir de la gare de
Lausanne-Triage sans perturber
la circulation. Cette anticipation
– fruit de phases d’études réali-
sées entre 2015 et 2018 – est
d’autant plus nécessaire que le
programme Léman 2030 pré-
voit plus de 100000 passagers
par jour entre Lausanne et Ge-
nève dans une dizaine d’années.
Soit le double d’aujourd’hui.

Parcelles à racheter
Mais pour mener à bien ce dos-
sier, il est dans un premier temps
indispensable de procéder au ra-
chat de nombreux terrains si-
tués le long des voies. «Une cin-
quantaine de parcelles sont tou-
chées, détaille Jean-Philippe Sch-
midt. Tous les propriétaires
concernés ont été contactés dès
2017 et des accords ont déjà été
trouvés avec une partie d’entre
eux.»

C’est dans ce sens que la Mu-
nicipalité de Morges déposera
mardi soir à son Conseil un pré-
avis proposant la vente partielle
ou intégrale de six parcelles
communales aux CFF. Au total,
1294 m2 devraient ainsi être cé-

dés pour un montant légère-
ment supérieur au million de
francs. Le texte indique que l’en-
treprise ferroviaire est entrée en
contact avec la Ville pour signer
des conventions «afin d’éviter
une expropriation de ces ter-
rains». Dans le préavis, l’Exécu-
tif ajoute: «Les surfaces men-
tionnées sont approximatives. À
la fin des travaux, elles seront
déterminées précisément lors de
l’abornement par le géomètre.
À ce moment, les actes notariés
seront réalisés pour finaliser la
transaction en adaptant les
montants selon les surfaces
exactes.»

LaMunicipalité deMorges af-
fectera le produit de ces ventes
– dont la valeur des parcelles va-
rie selon leur statut – au finance-
ment d’investissements futurs
de la Commune.

Pas de démolition
Pour créer cette troisième voie,
les CFF soulignent qu’aucune
démolition de bâtiments n’est
prévue. On constate toutefois
dans le préavis morgien que la
cession de ces terrains aura un
impact sur des places de station-
nement. Certaines devront être
déplacées et des box à voitures
seront détruits puis recons-
truits. Mais dans ces différents
cas de figure, c’est l’entreprise

ferroviaire qui prendra en
charge la facture, des indemni-
tés ayant été discutées.

Ce projet – qui s’inscrit dans
le Programme de développe-
ment stratégique de l’infrastruc-
ture ferroviaire (PRODES) – ne
se limitera pas à la création
d’une troisième voie. On retien-
dra notamment l’ajout d’aiguil-
lages pour faciliter les change-
ments de voies, mais également
la mise en conformité des quais
de Morges-Saint-Jean et Lo-
nay-Préverenges. L’ensemble
du dossier sera mis à l’enquête
publique courant 2020. Prévus
sur cinq ans, les travaux de-
vraient s’achever à l’horizon
2026-2027. À moyen terme,
cette troisième voie permettra
également de séparer le trafic
entre les grandes lignes et les
trains régionaux.

La troisième voie se profile
entre Denges et Morges
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Projet de 3e voie

Coût: 144 millions
2 km environ
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Un tronçon ferroviaire de 2 km
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Diplômes et prix à
l’école de la vigne

En cette année vigneronne, la
«capitale» suisse de la formation
supérieure en viticulture et
œnologie, c’est-à-dire la Haute
École de Changins, a remis ses
diplômes en présence de l’ab-
bé-président de la Confrérie des
vignerons de Vevey, venu saluer
la relève. Vingt-deux étudiants,
dont près de la moitié viennent
de France, ont reçu leur bache-
lor. Quatre étudiants de l’École
d’ingénieurs de Changins ont
obtenu leur titre de technicien
vitivinicole, alors que Nuno Car-
valho Bastos Texeira a reçu le
premier diplôme de pépiniériste
viticole. M. S.

Échichens
Unanimité pour
le budget

Le Conseil communal
d’Échichens a accepté à l’unani-
mité, jeudi soir, son budget
2020. Ce dernier présente un
excédent de charges de 93660
francs sur un montant de
16,9 millions, après calcul de la
baisse du taux d’impôt de 68 à
66% qui a été décidée en sep-
tembre. «Il faut souligner que
notre budget est équilibré, mal-
gré les conséquences péréqua-
tives qui sont importantes (ndlr:
500000 francs de plus qu’en
2019)», a souligné le municipal
André Augsburger. La marge
d’autofinancement est positive à
près de 1 million. E.W.

Échichens
L’institution destinée aux
personnes en situation de
handicap a posé la pre-
mière pierre d’un bâtiment
moderne et adapté, qui
marque le début de
grandes transformations

LaCité Radieuse, à Échichens, qui
accueille des personnes en situa-
tion de handicap et les accom-
pagne au quotidien, a lancé ven-
dredi la première étape d’un
grand projet qui permettra, d’ici
à 2025, de reloger l’ensemble des
résidents dans des bâtimentsmo-
dernes et adaptés à leurs besoins.
Estimée à environ 11 millions
(dont 20% de fonds propres),
cette construction est la promesse
d’un nouveau confort de vie pour
les pensionnaires de l’institution.
«C’est un magnifique projet, qui
favorise l’intimité des habitants et
leur autonomie, confirmeNicolas
Gremaud, directeur adjoint de la
Fondation Cité Radieuse. J’ai vrai-
ment été bluffé par la proposition
des architectes.»

Bâtiment adapté
Conçue par le bureau lausannois
Joud Vergély Beaudoin Archi-
tectes, la future réalisation propo-
sera quatorze logements dont les
aménagements ont été spéciale-
ment pensés pour les personnes
handicapées. Ainsi, les espaces se-
ront divisés par des murs sans
angle pour faciliter la circulation
en fauteuil roulant. Les chambres
seront accessibles directement de-

puis les couloirs, sans devoir pas-
ser par les lieux communs, ce qui
permettra de préserver l’intimité
des résidents. De plus, le bâtiment
sera écoresponsable et intégrera
des solutions énergétiques renou-
velables.

La pose de la première pierre
s’est déroulée devant une foule
nombreuse et en présence de la
conseillère d’État Rebecca Ruiz et
du Prix Nobel Jacques Dubochet,
parrain de la Cité Radieuse.
«Quelle belle journée, quimarque
un tournant historique!» s’est ré-
joui le président de la Fondation,
Raoul Cruchon. Le bâtiment de-
vrait voir le jour au printemps
2021. D’importantes rénovations
des logements actuels, qui datent
de 1967, suivront dans un second
temps. E.W.

Un tournant historique
pour laCitéRadieuse

«C’est un
magnifique projet,
qui favorise
l’intimité
des habitants
et leur autonomie.
J’ai vraiment été
bluffé par
la proposition
des architectes»
Nicolas Gremaud Directeur
adjoint de la Fondation Cité
Radieuse

«Une cinquantaine
de parcelles sont
touchées. Tous
les propriétaires
concernés ont été
contactés dès
2017, et des
accords ont déjà
été trouvés avec
une partie
d’entre eux»
Jean-Philippe Schmidt
Porte-parole des CFF

1200
Les six parcelles vendues par
la Commune de Morges ne le
seront pas toutes au même
prix. Les tarifs les plus élevés,
1200fr./m2, concernent les
deux terrains sur lesquels
se trouvent des habitations
existantes.
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